
Quelles sont les spécificités du contrat à durée déterminée
saisonnier au Luxembourg ?

Réponse courte

Le CDD saisonnier au Luxembourg présente des spécificités uniques : durée maximale de 10 mois sur 12 mois

consécutifs selon l'article L.122-4, §2, possibilité de clause de reconduction pour les saisons suivantes mais

transformation automatique en CDI après plus de deux saisons identiques, et définition stricte du caractère

saisonnier établie par règlement grand-ducal.

Il s'applique exclusivement aux emplois intrinsèquement liés aux saisons — agriculture, tourisme, hôtellerie

cyclique, événementiel. Contrairement aux CDD classiques limités à 24 mois, sa durée maximale est de 10 mois par

période de 12 mois successifs. Une activité simplement plus intense en saison sans être structurellement

intermittente ne peut justifier ce type de contrat. Le non-respect des conditions légales entraîne la requalification

automatique en CDI, notamment en cas de dépassement de la durée ou d'usage abusif pour des emplois

permanents déguisés.

Définition

Le contrat à durée déterminée saisonnier constitue une catégorie spécifique de CDD destinée aux emplois

dont la nature est intrinsèquement liée aux cycles saisonniers. Selon l'article L.122-1, §2, point 2, il concerne

"l'emploi à caractère saisonnier défini par règlement grand-ducal".

Cette spécificité contractuelle répond aux besoins économiques d'activités naturellement cycliques qui ne

peuvent structurellement recourir au CDI en raison de leur intermittence prévisible. Elle offre un équilibre entre

flexibilité économique et protection des salariés saisonniers. Les règles de renouvellement du CDD et les

variations du délai de carence influencent directement la gestion de ces contrats.

Conditions d’exercice

La loi distingue plusieurs critères cumulatifs pour qualifier un contrat de saisonnier et définir ses limites d'application.
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Critère Règle applicable

Saisonnalité
Emploi intrinsèquement saisonnier au sens du règlement grand-ducal (agriculture, tourisme,

hôtellerie cyclique, événementiel)

Durée maximale
10 mois pour une même période de 12 mois successifs, renouvellements compris (art. L.122-4,

§2)

Terme du contrat
Peut ne pas comporter de terme précis si lié à la durée naturelle de la saison, avec durée

minimale et fin objective (art. L.122-3, §1)

Reconduction Clause de reconduction autorisée pour la saison suivante (art. L.122-5, §2)

Limite

reconductions
Plus de deux saisons identiques ? transformation en relation à durée globale indéterminée

Modalités pratiques

La gestion du CDD saisonnier requiert une rigueur particulière sur la rédaction et le suivi des reconductions.

Étape Action requise

Rédaction
Mentionner explicitement le caractère saisonnier et référencer le règlement grand-ducal

justificatif ; préciser la période et les tâches liées à la saison

Clause de

reconduction

Prévoir une clause écrite précisant les conditions ; comptabiliser précisément les saisons pour

ne pas dépasser deux reconductions

Période d'essai Maximum un quart de la durée du contrat (art. L.122-11) ; pour 6 mois ? 6 semaines maximum

Fin de contrat Automatique à l'échéance ou à la fin de saison ; aucune indemnité de fin de contrat due

Pratiques et recommandations

Justifier objectivement la saisonnalité : l'employeur doit démontrer le caractère intrinsèquement cyclique de

l'activité par des documents (données météorologiques, statistiques touristiques, cycles agricoles). Une activité

simplement plus intense en saison ne suffit pas.

Planifier les besoins pluriannuels : établir un calendrier saisonnier permet d'anticiper les embauches et d'éviter

les dépassements de la limite de deux saisons successives.

Appliquer l'égalité de traitement : selon l'article L.122-10, les salariés saisonniers bénéficient des mêmes droits

que les salariés permanents (rémunération, congés payés proportionnels, conditions de travail).

Tenir un registre spécifique : consigner chaque contrat saisonnier avec les périodes, reconductions et décompte

par salarié pour éviter les requalifications accidentelles.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.122-1, §2, point 2 Définition légale des emplois à caractère saisonnier

Art. L.122-3, §1, point 2 Possibilité de contrat sans terme précis pour emplois saisonniers

Art. L.122-4, §2 Limite de 10 mois sur 12 mois successifs

Art. L.122-5, §2 Clause de reconduction autorisée, requalification après plus de deux saisons

Art. L.122-2 Forme écrite obligatoire et mentions contractuelles

Art. L.122-9 Requalification en CDI en cas de violation

Art. L.122-10 Égalité de traitement avec les salariés permanents

Art. L.122-11 Période d'essai selon la règle du quart

Règlement grand-ducal Définition des emplois à caractère saisonnier (art. L.122-1, §2, point 2)

La spécificité principale du CDD saisonnier réside dans l'autorisation des reconductions successives et la durée maximale

adaptée (10 mois au lieu de 24 mois pour les CDD classiques). Cette flexibilité est strictement encadrée par la règle des deux

saisons maximum avant requalification automatique.

Les employeurs doivent impérativement respecter la définition réglementaire de la saisonnalité et éviter l'usage abusif pour des

emplois permanents déguisés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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